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COMMISSION FINANCIÈRE 
 

Rapport d’activité 2013 
 
 
 
 
Présence au siège de la FFVL à Nice - les 23 et 24 février 2014. 
 
TRAVAUX EFFECTUÉS : 
 

- examen du bilan  financier au 31/12/2013 ; 

-  vérification : 
o de la balance générale arrêtée avec le cabinet comptable ; 
o des appels d’offres pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2013 ; 
o du tableau des amortissements et immobilisations au 31/12/2013 ; 

-  passage en revue détaillé du grand livre général ; 

- contrôles aléatoires sur les notes de frais ; 

- à partir des tableaux analytiques par section : recoupement des charges et produits 
avec les soldes de la balance générale ; dans l’ensemble, les différentes sections ont 
respecté leur budget prévisionnel. 

 
Généralités  
 
Nous constatons que le bilan financier de l’année 2013 est déficitaire de 41 108 €. 
 
La cause principale en est la baisse des licences. 2013 : 45 607 licences et titres de 
participation contre 47 430 en 2012, soit – 1823. En termes de volume financier : perte 
d’environ 105 000 €.  
 
Le retour à une licence valide 15 mois et la suppression de la  licence automne, sous 
condition d’une souscription exclusivement informatique, ont été votés au CD du 7 décembre 
2013 et restent en attente d’une décision d’AG. La commission Financière est favorable à 
cette disposition. 
 
Afin de garantir un suivi régulier, la commission a souhaité avoir un accès direct à la courbe 
des licences via l’intranet (ce qui est effectif depuis le début de l’année). 
Il semble qu’à l’heure actuelle (mars 2014), le nombre de licences déjà prises soit en 
augmentation par rapport à la même période en 2013, et que la prise de licence en ligne 
augmente elle aussi sensiblement. Ces constats sont plutôt encourageants. 
 
LABO TEST : 
 
Toujours un sujet à suivre. La provision pour risque des clients litigieux est légèrement en 
baisse suite au remboursement effectué cette année (1 400 €). À noter que le volume global 
reste élevé (38 798 €). 
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La procédure mise en place en 2011 – 30 % à la commande, 30 % à la réalisation, solde à la 
conclusion – donne de bons résultats mais le volume de matériel testé a été très faible en 
2013. 
 
La problématique   
Les principaux marchés mondiaux sont l'Allemagne et la France. Tant que l'homologation 
française ne pourra pas s'aligner sur le modèle allemand, les Allemands conserveront le 
monopole de leurs tests norme LTF.  
Aussi, la FFVL va-t-elle engager son laboratoire de tests dans vers la labellisation sous la 
norme 17025 en constituant un dossier à destination du Comité français d’accréditation 
(COFRAC). 
 
Notre attention a été attirée par Vol Passion  
 
Une augmentation de l’abonnement avait été proposée par la commission Financière en 
2011 et a été votée lors du  CD du 8 décembre 2012. Elle figure à présent sur les licences à 
un coût de 6 € /an au lieu de 4 € précédemment, soit 1,50 € par numéro au lieu de 1 €. 
 
Une étude concernant l’envoi du dernier numéro par courriel et non par voie postale a été 
mise en place dès la fin 2013 (env. 10 000 € d’économie). Ce dernier numéro de l’année est 
ainsi envoyé gratuitement à tous les licenciés, ainsi qu’aux écoles et aux clubs.  
 
Nous enregistrons tout de même une baisse de plus de 3 000 abonnés que nous l’attribuons 
à l’augmentation appliquée en 2013 soit 0,50 € par numéro. 
Toutefois les comptes sont maintenant à l’équilibre, avec même un petit excédent. 
 
Nous continuerons en 2014 à suivre l’évolution de cette ligne budgétaire. 
 
 
RÈGLEMENT FINANCIER : 
 
Une mise à jour du règlement est à l’étude et sera proposée courant 2014. Elle concerne 
plus particulièrement les éléments de transmission des informations par le service comptable 
à la commission. 
 
________________________________________________________________ 
 
En conclusion, après ses différents contrôles, la commission n’a constaté aucune anomalie à  
signaler :  

- ni dans les procédures ; 

- ni au niveau des enregistrements dans la comptabilité. 
 
La commission Financière n’a reçu à ce jour aucune saisine. 
 
 
Toutes ces opérations ont été effectuées plus particulièrement avec Sophie que je tiens à 
remercier, car malgré son état de santé celle-ci était présente lors de ma venue. 
Stéphanie est toujours aussi efficace dans la gestion des travaux qui lui sont confiés. 
Merci également au secrétariat dans son ensemble pour sa disponibilité. 
 
 

La Commission Financière  
Monique LEBERTOIS 


